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CONDITION D’ASSIMILATION LINGUISTIQUE DANS LE CADRE DE LA NATURALISATION 

PAR DÉCRET OU PAR MARIAGE 

 

 

Le niveau  minimum exigé est le niveau B1 oral et écrit du cadre européen commun de référence pour les langues. Il 

doit permettre la compréhension des points essentiels du langage nécessaire à la gestion des situations de la vie 

courante et de s’exprimer oralement en continu. 
 

Afin de justifier de ce niveau de français, vous pouvez produire : 
 

● Soit un diplôme français (niveau brevet des collèges minimum) ou le diplôme d’études en langue française (DELF) de 

niveau B1 ou un titre professionnel français à caractère officiel (inscrit au RNCP ou délivré par un organisme officiel),  
 

● Soit, pour les diplômes délivrés dans un pays francophone à l’issue d’études suivies en français, une attestation de 

comparabilité qui mentionnera votre niveau de formation au regard de la nomenclature française et le suivi des études en 

français. Attestation à demander auprès de L'ENIC-NARIC : https://www.ciep.fr/enicnaric-menu/comment-obtenir-

attestation  
 

● Soit une attestation en cours de validité (délivrée depuis moins de 2 ans) par l’un des 2 organismes agréés par le ministère 

de l’intérieur  : 
 

France Education international (ex Ciep)   
internet : www.france-education-international.fr 

 

    Chambre de commerce et d’industrie de Paris 
   0820 012 112 internet : www.francais.cci-paris-idf.fr. 

 

Sont dispensées de produire l’un de ces diplômes ou attestation :  
 

- les personnes souffrant d’un handicap ou d’un état déficient chronique, à condition de produire un certificat médical (à 

télécharger) 
 - les personnes pour lesquelles le centre de test n’aura pas pu mettre en œuvre les aménagements préconisés (produire une 

attestation du centre de test). 

   
Attention :   Les attestations linguistiques délivrées par l’OFII à l’occasion de l’obtention du premier titre de séjour 

concernant l’évaluation du niveau A1 de maîtrise de la langue française ne sont donc pas acceptées dans le cadre du 

dépôt d’une demande de naturalisation. 

 
Organismes habilités à faire passer le TCF ou le TEF  

AMBERT 

GRETA Livradois-Forez  

48 avenue de la résistance 

63600 Ambert   

 : 04-73-82-31-71 Site internet : greta.ac-clermont.fr 

 

                Tourner SVP 
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AVERMES 

IFI03 Ecole de la deuxième chance de l'Allier (SO)  

11 route de Paris 

03000 Avermes   

  : 04-70-20-54-71 Site internet : www.e2c-allier.fr 

AURILLAC 

OSENGO BY AFORMAC  

5 rue du Coq vert 

15000 Aurillac   

 : 04-71-64-59-65 Site internet : www.aformac.fr  

 

 

CLERMONT FERRAND  

 

Formation Insertion Travail  
64, rue Lamartine 

63000 Clermont-Ferrand   

 : 04-73-35-25-26 Courriel : fit-formation@wanadoo.fr - Site internet : www.fit-formation.net  
 

FRATE Formation Conseil 
8 rue Pablo Picasso 63000 Clermont-Ferrand 

Téléphone : 04 73 16 82 21 courriel :  fl03@frateformation.net 

 

OSENGO 

35 Rue du Pré la Reine 

63000 CLERMONT-FERRAND 

04 73 34 35 21 - Site internet : www.osengo.fr 

 

LE PUY EN VELAY  

 

GRETA du Velay  

Lycée Charles et Adrien Dupuy 2/4 avenue du Docteur Durand CS10120 

43009 Le Puy en Velay   

 : 04-71-09-80-26 Site internet : www.velay.greta.fr  

 

FRATE Formation Conseil 
31 boulevard de la République 43000 Le Pu-en-Velay 

Téléphone : 04 73 16 82 21 courriel :  courriel :  fl03@frateformation.net 

MONTLUCON 

CCI Allier  

15 bd Carnot 

03100 Montluçon   

 : 04-70-02-80-40 Site internet : www.cci-formation-allier.com  
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SAINT-BEAUZIRE 

 

IFRA 

Centre d’accueil et d’Orientation Léon Lagrange 

La Gare 

43170 St Beauzire 

 : 04-70-02-80-40  Site internet : www.ifra.fr/ 

 

VICHY 

 

CAVILAM - Alliance française  

1 avenue des Célestins 

03200 Vichy   

 : 04-70-30-83-53  Site internet : www.cavilam.com  

 

FRATE Formation Conseil 
2 ‘ rue de Paris 

Passage des commerces 

 03200 Vichy 

Téléphone : 04 73 16 82 21  Site internet : www.frateformation.net 
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